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    Présentation

    Malgré les efforts pour améliorer la sécurité dans l’industrie, la survenue d’une catastrophe n’est jamais à exclure : en témoigne l’explosion de l’usine chimique AZF à Toulouse en 2001. Ce travail interroge les enjeux du concept de sécurité effective, c’est-à-dire la manière dont les sujets passent d’une sécurité figée par des règles à une sécurité en action, au travers d’une transformation des règles formelles en obligations partagées que chacun s’engage à suivre l’engagement, l’appropriation, la compréhension et la coordination par les savoirs forment un ensemble de règles sociales inventées et mobilisées pour « agir en sécurité ». La démarche proposée ici s’inscrit volontairement en marge d’une scène judiciaire qui chercherait à décrypter les causes d’une catastrophe, pour se recentrer sur la scène organisationnelle visant à expliquer ce qu’est le travail d’organisation de la sécurité.
Cet ouvrage s’adresse à tous ceux et celles qui veulent comprendre les pratiques de sécurité au sein de l’entreprise, ses ambitions et ses limites : ingénieurs, médecins du travail, membres du Comité hygiène et sécurité, cadres et ouvriers, étudiants et élèves ingénieurs, ainsi que toute personne cherchant à comprendre ce qui s’élabore dans l’enceinte de l’entreprise.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            L'auteur

            
                Gilbert de TerssacGilbert de Terssac est sociologue au Centre d’étude et de recherche « Travail, Organisation, Pouvoir » (CERTOP-CNRS) associé à l’Université Toulouse II et directeur de recherche au CNRS.



Jacques MignardJacques Mignard, aujourd’hui retraité, est un ancien ouvrier, animateur au service sécurité de l’usine AZF.





            
        

    

    

    Table des matières


    
        	
                        Remerciements
                        
                    
                
	
                        Liste des intervenants dans l’ouvrage cités par un prénom
                        
                    
                
	
                        Préface. Se séparer des activités potentiellement dangereuses : un autre risque ?
                        
                            (Claude Gilbert)
                        
                    
                
	
                        Introduction
                        
                    
                    
                        	
                        1 - La sécurité : décisions, tensions, règles et relations de pouvoir
                        
                    
                
	
                        2 - Une démarche singulière
                        
                    
                
	
                        3 - Présentation de l’ouvrage
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        1. Travail et sécurité
                        
                    
                    
                        	
                        Introduction
                        
                    
                
	
                        1 - L’attachement à l’entreprise
                        
                    
                
	
                        2 - Rapport au travail et risques
                        
                    
                
	
                        3 - Sécurité et relations de pouvoir
                        
                    
                
	
                        Conclusion
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        2. L’engagement contrôlé dans la sécurité
                        
                    
                    
                        	
                        Introduction
                        
                    
                
	
                        1 - Expérimentation et régulations parallèles
                        
                    
                
	
                        2 - Généralisation : régulation conflictuelle
                        
                    
                
	
                        3 - Relance et régulations contractuelles
                        
                    
                
	
                        Conclusion
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        3. L’apprentissage des règles par appropriation
                        
                    
                    
                        	
                        Introduction
                        
                    
                
	
                        1 - L’appropriation des règles par le bas : les usages
                        
                    
                
	
                        2 - L’appropriation des règles par le haut : la conception
                        
                    
                
	
                        Conclusion
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Comprendre sans punir
                        
                    
                    
                        	
                        Introduction
                        
                    
                
	
                        1 - La gestion partagée des accidents du travail
                        
                    
                
	
                        2 - Les raisons de l’incident
                        
                    
                
	
                        Conclusion
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        5. Écrire la sécurité pour se coordonner
                        
                    
                    
                        	
                        Introduction
                        
                    
                
	
                        1 - La lente montée des écrits d’organisation
                        
                    
                
	
                        2 - Écrire la sécurité : prescrire, décrire, inscrire
                        
                    
                
	
                        3 - La règle d’écriture pour se coordonner
                        
                    
                
	
                        Conclusion
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        6. Vers la sécurité négociée ?
                        
                    
                    
                        	
                        1 - La sécurité est dans l’activité professionnelle de chacun
                        
                    
                
	
                        2 - Une production de règles
                        
                    
                
	
                        3 - L’appropriation des règles
                        
                    
                
	
                        4 - Mobilisation et engagement
                        
                    
                
	
                        5 - La sécurité est négociée
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Bibliographie
                        
                    
                

    

Remerciements


Cet ouvrage n’aurait pu voir le jour sans les témoignages, les analyses et les récits des anciens salariés de l’usine AZF appartenant à tous les secteurs de l’usine et ayant une expérience dans le domaine de la sécurité : rencontrés à plusieurs reprises après l’explosion du 21 septembre 2001, ils n’ont pas ménagé leur peine pour nous raconter comment cela se passait dans l’usine avant la catastrophe, pour nous expliquer ce qu’était la vie, le travail, les relations et la sécurité dans cette entreprise. Ils ont accompagné la fabrication de cet ouvrage par les débats parfois contradictoires et sans leurs encouragements répétés, nous aurions abandonné ; leurs propos rapportés ici leur permettront de mesurer leur contribution décisive à cet ouvrage et à la compréhension des « paradoxes de la sécurité ».

Nous remercions aussi les collègues du laboratoire de recherche le CERTOP-CNRS (Centre d’étude et de recherches sur le travail, l’organisation et le pouvoir, UMR 5044) de l’Université Toulouse Le Mirail dans lequel cet ouvrage a pris forme : C. Barrey, B. Saccomanno, M. Catlla, C. Saint-Martin, R. Canu, M. Lalanne, N. Fillion, F. Cochoy, A. Flautre, Truong An Quoc, I. Boissières, V. Mollo, C. Pottier et G. Pons. Leur relecture et commentaires souvent critiques ou les discussions qu’ils nous ont permis d’avoir nous ont permis de faire progresser l’ouvrage. I. Gaillard aurait pu signer le livre avec nous, tant sa contribution a été décisive tout au long des cinq années passées à tisser cet ouvrage. C. Gilbert nous a soutenus et largement devancés dans ce type d’analyse ; il a accepté d’en faire la préface et nous le remercions.

Nos travaux de recherche sur le « travail d’organisation » sont conduits depuis de nombreuses années dans le cadre d’une Théorie de la régulation sociale que nous tentons d’approfondir. Son auteur, Jean-Daniel Reynaud, nous a accompagnés dans cette difficile entreprise pour comprendre les « paradoxes de la sécurité ». Par ses lectures et commentaires, il nous a invités à réécrire plusieurs fois cet ouvrage. Aussi original que soit cet essai, il porte la marque de ses enseignements, même s’il ne peut être tenu pour responsable de l’usage que nous faisons de sa théorie.

Cette recherche a été soutenue et financée par le Conseil régional de Midi-Pyrénées au travers de son active politique de recherche ; de même, l’Institut de culture et de sécurité industrielle nous a donné les moyens de réaliser ce travail. G. Casamatta nous a encouragés et soutenus dans cette initiative : dès le début, il nous a fait confiance et invité à poursuivre notre recherche sur la fabrique de la sécurité. Sa publication doit beaucoup à Alain Lancry qui en prit le risque. Nous les remercions vivement tous les deux.

Nous remercions chaleureusement tous ces collègues et amis, ces partenaires et institutions qui nous ont aidés, soutenus et encouragés, mais nous ne pouvons pas les tenir pour responsables des propos que nous développons et que nous assumons pleinement.

Toulouse, 15 août 2010


Liste des intervenants dans l’ouvrage cités par un prénom


Alain : Entre comme technicien au service travaux neufs en 1976, puis chef d’atelier entretien au service mélamine, et enfin au groupe engrais

Albert : Entre comme ouvrier en 1976, délégué au CHSCT puis secrétaire du CHSCT (1995 à 1999)

André : Entre en 1963 comme ouvrier, puis chef de quart en 1984 au service sécurité incendie

Antoine : Entre en 1966 comme agent de maintenance, puis technicien au bureau d’étude. Secrétaire du CHSCT (1980 à 1988)

Armand : Entre en 1976 comme ouvrier, délégué du personnel, affecté aux « résines colles »

Arthur : Entre en 1962 comme ouvrier, puis chef de quart à l’urée en 1982 et chef d’atelier aux résines formol en 1993

Charles : Entre en 1957 comme électricien, puis chef de quart. Devient ingénieur affecté au service « engrais complexes », puis ingénieur sécurité (1980 à 1987) et Responsable du service sécurité

Claude : Entre en 1965 comme ouvrier à l’ammoniac, devient chef de quart en 1974

Christophe : Entre en 1990 comme chef de salle (« consoliste ») à l’ammoniac et en 2001 est affecté au service communication

François : Entre en 1967 comme ouvrier, devient animateur sécurité de 1980 à 87 et de 91 à 2001

Georges : Entre en 1961 comme ouvrier, passe chef de quart, puis animateur de sécurité en 1987. Affecté en 1991 au service qualité

Guy : Entre en 1963 comme ouvrier au service ammoniac, passe chef de quart en 1979 dans le même service

Jacques : Entre en 1967, travaille au service ammoniac de 1967 à 1981, délégué du personnel

Jean-Marie : Entre en 1966 comme ouvrier, chef de quart 1973, puis chef d’atelier en 1985 à l’urée puis à l’ammoniac

Jean-Claude : Entre comme ouvrier en 1965, animateur sécurité de 1979 à 1981, passe au service commercial en 1982, puis responsable communication en 1985

Jean : Entre en 1978 comme ouvrier puis « consoliste » au service ammoniac

Marcel : Entre au centre d’apprentissage de l’usine en 1950. Affecté en fabrication en 1962, il devient chef de quart puis chef d’atelier en 1972

Max : Entre comme médecin du travail en 1974

Michel : Entre en 1967 comme ingénieur, s’occupe de maintenance à l’ammoniac, puis en 1990 devient chef du service études et travaux neufs

Patrick : Entre en 1977 comme technicien de fabrication, puis chef de quart au service ammoniac et en 1984 est nommé chef d’atelier au service entretien

Philippe : Entre en 1990 comme électricien et en 1994 est affecté au service sécurité-incendie. Secrétaire du CHSCT de 1999 à 2001

Pierre : Embauché comme ingénieur au service recherches en 1963 puis devient chef de service du groupe ammoniac. A été membre du CHSCT

Paul : Entre en 1970 comme ouvrier, puis chef de quart à l’ammoniac. Serge : Entre en 1976 comme ouvrier, puis affecté au centre de recherches en 1984



Préface. Se séparer des activités potentiellement dangereuses : un autre risque ?
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Bien que consacré à la question de la sécurité dans l’usine AZF, cet ouvrage ne fournit pas de nouvelles explications sur la catastrophe survenue à Toulouse, qui a provoqué la mort de plus de trente personnes, fait deux mille cinq cents blessés et traumatisé durablement des milliers d’autres (INVS, 2010). Il ne permet pas aux proches des personnes décédées (salariés de l’usine, d’entreprises sous-traitantes, riverains, etc.) ou aux personnes subissant encore les effets de cet événement, de savoir précisément à quels types de défaillances on peut l’attribuer. Il contribue au contraire à rendre cet événement encore plus incompréhensible puisqu’il ressort de cet ouvrage que, dans l’usine AZF, la sécurité était devenue une véritable priorité au fil du temps.

Est-ce à dire que cet ouvrage, rédigé par Gilbert de Terssac (chercheur du CNRS renommé pour ses travaux en sociologie du travail, animateur d’un collectif de recherche autour de la catastrophe d’AZF) et par Jacques Mignard (ancien syndicaliste, animateur sécurité de cette usine), correspond à une défense a posteriori des ouvriers, des techniciens, des cadres et de la direction impliqués dans la gestion d’une activité de production dangereuse ? Non, car ils ne reviennent pas sur les circonstances de l’accident et ne se situent pas par rapport aux divers scénarios qui ont été avancés et qui, selon les cas, attribuent la catastrophe à des causes internes ou externes à l’entreprise. Leur objectif n’est pas, en effet, de proposer une nouvelle analyse de cette catastrophe mais de rendre compte de ce qu’était l’usine AZF et, au-delà, de ce que sont réellement les usines, notamment celles ayant des activités dangereuses. A priori, cet objectif peut sembler incongru voire déplacé dans un contexte post-catastrophique puisque, à la suite des nombreuses controverses sur l’origine de l’événement, tout semble avoir été dit et exploré au sujet de l’usine AZF, même si de grandes incertitudes demeurent. Cependant, grâce à cet ouvrage, on prend la mesure de l’ignorance dans laquelle la plupart d’entre nous sommes de la réalité de ces usines, de la façon dont elles fonctionnent, dont elles n’ont cessé d’évoluer dans le temps. Avec une certaine surprise, l’on découvre ainsi que, dans nos sociétés modernes, ces lieux de travail, de production mais aussi d’innovation, sont devenus des terres inconnues pour ceux qui n’ont pas de raison de franchir leurs « enceintes », enceintes qui, bien plus encore qu’auparavant, séparent ces installations industrielles de leur environnement en temps normal. Il est en effet curieux de constater que plus la prise en compte des risques, et notamment des risques majeurs (Lagadec, 1981), a conduit à admettre que les effets de certains accidents ne pouvaient être contenus dans les limites de ces enceintes, moins le regard collectif s’est porté sur ce qui constitue l’intérieur, l’intimité même des « installations dangereuses ». Les causes générales sont connues : déconnexion progressive entre les usines et leur environnement immédiat ; désintérêt croissant, dans le cadre de sociétés de plus en plus orientées vers les services et de plus en plus attachées à des préoccupations d’ordre écologique, pour des activités considérées comme polluantes et même, parfois, comme un peu « datées », notamment pour ce qui a trait à la chimie. À cela s’ajoute une moindre attention de la part de différentes catégories d’observateurs pour ce type d’activités et pour les questions qui s’y rattachent. C’est le cas du milieu associatif puisque, hors des périodes critiques, rares sont les structures qui se mobilisent de façon pérenne autour des risques industriels, notamment des risques dits « classiques » (sauf lorsque la question des risques est directement reliée à des problématiques environnementales). C’est le cas des médias qui, eux aussi, ne manifestent que très ponctuellement un intérêt pour ces activités et, là encore, principalement lorsqu’elles apparaissent immédiatement dangereuses, lorsqu’elles sont sources de nuisances. Mais, c’est également le cas d’une partie des sciences humaines et, assez curieusement, de celles qui se sont consacrées à la question des risques collectifs. Dans ce domaine, les objets désormais privilégiés sont en effet ceux qui renvoient à des risques potentiels, avec de fortes incertitudes, d’importantes controverses scientifiques (Gilbert, 2005). Pour l’essentiel, et à l’exception de quelques disciplines (sociologie du travail, de la santé au travail, de la communication, de l’ergonomie notamment), les chercheurs ont largement déserté les terrains correspondant aux risques industriels, classiques ou non, qui, outre le fait qu’ils sont de moins en moins valorisables sur le plan académique, sont toujours difficilement accessibles et exigent un fort volontarisme de la part des chercheurs (Bourrier, 2010). Et cela, malgré les efforts diversement entrepris, notamment à la suite de la catastrophe d’AZF, pour « ouvrir » ces terrains à la recherche (voir le programme engagé par la Fondation pour une culture de sécurité industrielle autour des procédures de retour d’expérience).

Pour un ensemble de raisons, donc, le regard s’est largement détourné des usines à risques et, plus particulièrement, des usines de la chimie. Il est, par exemple, symptomatique que certaines métropoles modernes qui ont encore un important héritage industriel tendent à l’ignorer, préférant mettre en avant des activités liées aux nouvelles technologies et à l’innovation. Bref, pour paraphraser Bruno Latour, les « techniques » correspondant aux activités industrielles telles que celles développées au sein d’AZF, ne sont plus beaucoup « aimées » (Latour, 1992), ce qui limite leur appropriation sociale à un cercle restreint d’acteurs, de spécialistes. Ce n’est ainsi qu’à l’occasion d’accidents, de catastrophes que ces activités industrielles réapparaissent, quasiment « par surprise », dans l’espace public. De là, l’intérêt de cet ouvrage, associant étroitement un chercheur et un acteur de terrain, qui nous oblige à revenir sur les lieux, à prendre conscience de ce qu’était effectivement l’usine AZF.

Divers clichés contemporains se trouvent ainsi remis en question : on apprend par exemple que cette usine de la chimie était aussi un lieu de vie auquel les salariés étaient attachés, où le pouvoir de la direction et des cadres n’excluait pas des contre-pouvoirs, où les acteurs en présence devaient trouver des accords pour coopérer, trouver des compromis entre diverses exigences et divers impératifs. On est loin, ainsi, des images véhiculées au sujet des usines, d’un fonctionnement uniquement régi par des systèmes autoritaires, disciplinaires et déterminés par une logique univoque. De même, et de façon liée, apprend-on que ce lieu de production était considérablement investi par ceux qui y travaillaient, qui y développaient des compétences et des savoir-faire pour maîtriser un processus de production n’ayant rien de linéaire, qui donc, comme pour toute activité, n’était pas exempte de pannes techniques, d’erreurs humaines, de défaillances organisationnelles régulièrement « rattrapées » (Amalberti, 1996). Là encore, on est loin de l’image du fonctionnement des usines, telles que véhiculées par les responsables des groupes industriels et les autorités de contrôle, qui rendent rarement compte de la réalité de processus industriels par nature instables, qui ne soulignent pas non plus que toute installation industrielle est en constante évolution, transformation, qu’elle n’a donc rien de vraiment « fixe ». De même apprend-on aussi que ces lieux de travail, déterminés par des objectifs en termes de production, de cadences de production, étaient aussi des lieux de « production de sens » – certains diraient de « symbolisation du monde » – à travers, par exemple, la façon dont s’identifiaient les acteurs présents, dont ils qualifiaient les diverses activités (certaines étant « nobles », d’autres « sales »), dont s’établissait la relation au risque (avec d’importantes évolutions dans le temps, comme le refus progressif des prises de risque et des postures héroïques qui s’y rattachaient). Bref, « l’usine de la chimie » cesse d’apparaître comme un espace uniquement dédié au travail et aux impératifs de production.

Avec Gilbert de Terssac et Jacques Mignard, on pénètre donc dans des réalités bien plus riches et complexes que celles que l’on supposait spontanément. Mais, c’est à propos de la sécurité, de ce qu’elle semble devoir être dans toute installation industrielle, que la rupture avec les représentations habituelles est la plus grande. Il est en effet montré, tout d’abord, que longtemps la sécurité n’a pas été une priorité dans cette usine, l’un des indicateurs étant le taux très important des accidents de travail entre 1960 et 1980. Elle ne l’était pas pour la direction, pour les cadres et de fait assez peu pour les représentants des ouvriers et techniciens et les salariés eux-mêmes. Ce n’est finalement qu’assez tardivement, à partir des années 1980, à l’initiative de la direction, progressivement relayée par les représentants des salariés et les syndicats, que la sécurité est progressivement devenue une priorité. Progressivement car, comme le montre cet ouvrage, c’est au terme d’une forte mobilisation de certains acteurs en interne et avec l’appui de la direction, que des résistances voire des oppositions à l’introduction d’une plus grande sécurité ont été vaincues, qu’elles émanent du personnel d’encadrement ou des ouvriers. Ainsi donc, la mise en avant de la sécurité n’est pas allée de soi : il a fallu une politique constante de persuasion et d’incitation pour que sa « fabrique » s’engage et qu’elle finisse par s’imposer. Mais, une fois de plus, les auteurs nous éloignent du sens commun en indiquant que la prise en compte effective de la sécurité au sein de l’usine AZF a finalement moins été le résultat de l’application de règles spécifiques dans ce domaine, d’une prise de conscience volontaire des risques potentiels par les ouvriers et l’encadrement que de la façon dont la sécurité a été intégrée au cœur même des activités de production, dont elle est devenue ordinaire, banale (notamment via des pratiques routinières, comme les comptes rendus systématiques d’accidents, les retours d’expérience qui se sont unifiés et généralisés dans les dernières années de fonctionnement de cette usine). Il en va de même lorsqu’ils soulignent que c’est en faisant des dysfonctionnements constatés une opportunité d’apprentissage pour les ouvriers, les techniciens et l’encadrement que l’accroissement de la sécurité a été recherché. Ce qui signifiait moins s’évertuer à imputer des responsabilités, à sanctionner, qu’à analyser les origines (techniques, humaines, organisationnelles) des incidents constatés. Or, on peut comprendre ce que ce type de gestion de la sécurité peut avoir de surprenant voire de choquant pour des personnes extérieures à de telles entreprises même si, dans la plupart des activités à risques (nucléaire, aviation, etc.), il est maintenant admis que, à l’exception des violations flagrantes et volontaires des procédures établies, il ne sert à rien de sanctionner les erreurs et qu’il est donc préférable de créer les conditions propices à de véritables retours d’expérience (notamment en fournissant des garanties pour que les personnes, les collectifs de travail impliqués dans un dysfonctionnement puissent s’exprimer librement).

Qui n’est pas familier de la gestion des activités à risques ne peut donc manquer, à la lecture de cet ouvrage, d’être troublé, comme s’il découvrait l’existence d’une planète inconnue. À de nombreux égards, la vision donnée de l’usine AZF ne correspond pas à celle qu’on pouvait imaginer. On découvre en effet que cette usine, loin d’être coupée du monde, loin d’être régie par des règles spécifiques et abstraites, était, comme toute organisation, traversée par un ensemble d’enjeux, de tensions et de conflits trouvant leur règlement à travers des accords, des compromis. On découvre aussi que l’intégration de la sécurité, de pratiques systématiques participant étroitement à l’activité de production (via notamment la généralisation des rapports, de l’écrit donc) a donné lieu à de multiples et incessantes négociations avec les différentes catégories d’acteurs de l’usine. Or, comme l’ont de nouveau montré des travaux récents (Merle, 2010), admettre qu’une usine développant des activités à risques – traversée par divers enjeux, y compris en termes de pouvoirs – est effectivement une organisation comme les autres ne va pas de soi ; a fortiori si l’on postule qu’elle est aussi une organisation de fait déterminée par divers impératifs, dont certains contradictoires (maintien voire accroissement de la rentabilité, continuité des activités dans un cadre réglementaire donné, maintien des capacités d’innovation, préservation d’une certaine « paix sociale », etc.). De même, ne va-t-il pas de soi, surtout après la catastrophe, que la sécurité, comme toutes les priorités, soit nécessairement « négociée » et que c’est même une nécessité pour qu’elle puisse s’inscrire effectivement dans la réalité du fonctionnement d’une entreprise.

À divers égards, cet ouvrage – grâce auquel on se situe au cœur même de l’usine d’AZF – est donc gênant. Tout d’abord, il nous renvoie une image inhabituelle, décalée du fonctionnement d’une usine. Ce n’est pas, en effet, une entité que l’on peut, comme on le fait souvent, réduire à deux états sommaires : d’une part, un fonctionnement supposé normal résultant de l’application des normes, règles et procédures et, d’autre part, des dysfonctionnements résultant du non-respect de ces règles, supposées encadrer les activités. Ensuite, cet ouvrage nous montre comment la sécurité, peu prise en compte jusqu’au début des années 1980, est devenue une véritable priorité au sein d’AZF avec une généralisation des procédures permettant une constante vigilance de la part de tous ceux qui étaient impliqués dans le processus de production. Là encore, il y a un fort décalage avec l’image qui, après la catastrophe, lors du procès, a parfois pu être donnée de cette usine, de son organisation interne, de la gestion de la sous-traitance, etc.

Cet ouvrage pose donc différents problèmes, dont certains sans réponse. Si la sécurité est effectivement devenue centrale au sein de l’usine AZF, il n’en demeure pas moins qu’il y a eu une catastrophe. Et, comme déjà indiqué, une meilleure connaissance du fonctionnement interne de cette usine n’apporte pas à ce sujet d’éléments explicatifs nouveaux. En revanche, et c’est là un apport décisif de cet ouvrage, il montre à quel point « la société », pour faire vite, s’est de fait coupée de la réalité de ces entreprises dont le destin semble être désormais soit de disparaître – socialement parlant – en étant pratiquement cachées derrière des « enceintes », soit de trop exister, à l’occasion d’un incident grave, d’un accident, d’une contamination. C’est également ce paradoxe qui se trouve pointé et qui ouvre diverses interrogations concernant la question des risques et, plus particulièrement, des risques collectifs. Peut-on, comme nous le faisons aujourd’hui, nous couper de ces réalités industrielles tant qu’elles n’entrent pas par « effraction » dans notre propre réalité ? Peut-on donc continuer à ignorer les modalités effectives de fonctionnement des usines de la chimie, des centrales nucléaires, des laboratoires de recherche qui, comme indiqué dans cet ouvrage, reposent sur de multiples arbitrages et compromis entre de multiples impératifs ? Pour le dire autrement, peut-on continuer à admettre la séparation entre l’approche effective et pragmatique de la sécurité au sein des activités potentiellement dangereuses, et la réflexion sur les risques dans les espaces publics qui, pour l’essentiel, fonde la sécurité sur le seul respect de principes, de règles, de valeurs (Gilbert, 2008). Enfin, peut-on – si l’on reconnaît que la conception et le développement de toute activité donne nécessairement lieu à des arbitrages et compromis – se satisfaire du fait que ceux-ci aient lieu « derrière les enceintes » et restent donc « confinés » (Henry, 2007) au sein de ces activités ? N’est-ce pas dans cette séparation, atténuée à la marge par les dispositifs de concertation, que se situe le principal risque pour les collectivités ?

Nombreuses sont donc les interrogations soulevées par cet ouvrage, surtout à un moment où l’on constate, d’une part, une tendance à la désindustrialisation et à la délocalisation qui affectent plus particulièrement les activités industrielles dites « classiques » et, d’autre part, les difficultés croissantes à développer des activités reposant sur de nouvelles technologies. Une question cruciale qui se trouve posée, à partir du cas extrême d’AZF, est de savoir si, dans la France d’aujourd’hui, il est ou non possible de réunir les conditions sociopolitiques permettant de discuter publiquement de choix qui sont encore largement faits dans l’intimité des entreprises et des organisations développant des activités à risques. Est-il possible d’élargir « à la société » les discussions et négociations concernant la conception, le fonctionnement, la modernisation de ces activités ou, pour le dire autrement, peut-on et à quelles conditions « politiser » ces questions (Chaskiel, Suraud, 2010) ? C’est, de façon un peu inattendue, l’une des conclusions à laquelle conduit cet ouvrage qui, en se situant au plus près du terrain, se consacre à l’analyse de la « fabrique de la sécurité » et s’efforce d’en tirer les leçons.
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Introduction



Pourquoi s’intéresser à la sécurité de cette usine qui a explosé le 21 septembre 2001, alors même qu’à ce jour, la justice ne s’est pas définitivement prononcée ? Disons-le d’emblée : notre recherche ne se situe pas du côté du juge ou de la scène judiciaire qui vise à rechercher les causes de la catastrophe, mais dans la scène organisationnelle qui vise à expliquer ce qui fait la sécurité d’une usine et d’une entreprise. La décision judiciaire passe par l’examen exhaustif de ce qui s’est passé lors d’un accident, tandis que la décision organisationnelle déplace le regard vers l’analyse des efforts pour éliminer la survenue d’une catastrophe : c’est à l’analyse de ce travail d’organisation de la sécurité qu’est consacré l’ouvrage.

La reconstitution des pratiques réelles de sécurité dans cette usine qui a explosé s’est imposée pour mettre au jour ce travail d’organisation de la sécurité et ses paradoxes, pour appréhender la sécurité comme une activité organisationnelle, pour comprendre ce qu’est l’action d’organiser la sécurité, les contradictions et dynamiques qui se logent dans la production de règles de sécurité, les alliances et les oppositions entre acteurs, mais surtout les modifications des termes de leurs relations : il ne s’agit pas d’expliquer ce qui s’est passé pour attribuer une responsabilité, mais de comprendre l’organisation de la sécurité, en prenant comme objet d’analyse la vie des règles de sécurité [1] .

Les règles de sécurité relèvent d’un travail d’organisation qui ne se réduit pas à l’énoncé de procédures à respecter, encore moins au constat d’écarts ou d’infractions, mais à l’invention de règles d’usage qui viennent compléter les règles formelles qui ne sont que des « règles de papier » tant que leurs destinataires ne les mobilisent pas. Notre recherche conduit à explorer ce qui permet de passer de la « sécurité affichée » et exprimée dans des dispositifs formels de sécurité à la sécurité effective fondée sur la mise en œuvre de ces dispositifs qui repose sur l’invention de règles sociales transformant ces dispositifs en obligations communes. Les règles officielles de sécurité sont issues des décisions prises par un acteur ou groupe d’acteurs (ici, la direction) de réduire le nombre des accidents du travail, d’utiliser la méthode de l’arbre des causes pour analyser les accidents, de rendre obligatoire le port des EPI (Équipements de protection individuelle) ou encore d’exiger de chacun qu’il déclare toute anomalie observée dans son travail et tente de réparer les règles. Ces règles à observer ne sont que des règles formelles et affichées ou des règles apparentes et visibles, mais elles ne sont pas les règles effectives. Les règles effectives de la sécurité ne se voient pas : elles se reconstituent par l’analyse et sont issues de la mise en œuvre des règles affichées et de leur usage qui alimentent en signification les dispositifs formels. Autrement dit, comprendre la « fabrique de la sécurité » suppose de déplacer le regard vers le moins visible pour expliciter ce qu’inventent les individus afin d’agir en sécurité : ils inventent des règles complémentaires pour favoriser le contrôle de l’engagement, l’appropriation des dispositifs, la compréhension sans punition et l’incitation à l’écriture. La sécurité, c’est l’invention et le partage d’une première règle effective de contrôle pour forcer l’engagement des cadres dans le programme d’action, d’une deuxième règle effective d’appropriation pour transformer les dispositifs de protection en règles à soi, d’une troisième règle d’impunité pour se rapprocher des causes de l’accident du travail ou de l’incident et enfin, d’une quatrième règle d’écriture pour inciter à formaliser, à communiquer aux autres ses savoirs et savoir-faire, ses expériences et ses croyances. Dans ce foisonnement normatif se logent des paradoxes que nous voudrions expliciter.

En effet, ce travail d’organisation est paradoxal, puisqu’il vise à améliorer la sécurité dans une usine qui a pourtant explosé le 21 septembre 2001 : cette double réalité, d’une démarche sécurité et de l’irruption d’une catastrophe, nous met en présence de deux propositions vraies l’une et l’autre, et qui forment ce qu’il faudra appeler désormais « les paradoxes de la sécurité », et dont AZF constitue une illustration. Nous appellerons « paradoxe de la sécurité », cette apparente vision contradictoire qui fait tenir ensemble cette confiance dans la tranquillité des situations professionnelles et la méfiance qui nous éloigne de cet idéal : d’une part, observons qu’en pratique catastrophe et sécurité cohabitent, puisque l’explosion est une situation qui est venue contredire les efforts d’amélioration de la sécurité pour exclure tout danger ; d’autre part, cette tentative de créer une situation idéale excluant tout danger a une efficacité limitée, puisque les décisions prises tolèrent les risques : nous le savons (Simon, 1983), la rationalité de la décision n’est pas exhaustive, mais bien limitée car elle inclut la possibilité d’événements indépendants de la volonté des parties engagées dans la sécurité, mais aussi leur caractère impensable a priori du fait des limites de notre raisonnement. L’explosion contredit le travail d’organisation de la sécurité et l’on a des difficultés à penser ces deux réalités sans les opposer.

Notre recherche a pour point de départ ce paradoxe originel de la sécurité que nous voudrions étendre et développer afin de montrer la pluralité des paradoxes qui accompagnent les pratiques de sécurité. Ces paradoxes sont invisibles car ils sont enfouis dans les règles qui forment un ensemble d’obligations apparemment contradictoires telles que la sanction pour les uns et l’impunité pour les autres, le contrôle renforcé et l’autonomie, l’engagement consenti et l’enrôlement contraint. Les règles sont paradoxales, c’est-à-dire qu’elles font tenir ensemble des réalités contradictoires : l’impunité pour les ouvriers qui ne porteraient pas les EPI et en même temps des sanctions pour des cadres qui n’atteindraient pas les objectifs de diminution des accidents du travail ; d’un côté, une obligation d’usage de la méthode de l’arbre des causes pour analyser les accidents et, de l’autre, une sollicitation des élus syndicaux du CHSCT pour devenir garants de cette méthode qui leur a été imposée ; d’une part, une volonté de faire changer les comportements en interne et de l’autre, un recours à des interventions extérieures ; d’un côté, une volonté de faire participer les salariés à l’amélioration de la sécurité en dévoilant les anomalies et de l’autre, une invitation à remplir des formulaires alors que l’on sait que l’écrit n’est pas la langue des ouvriers. La sécurité est une scène de production de paradoxes qui vont se traduire par des règles qui vont les faire tenir ensemble. Notre point de vue est que la règle de sécurité ponctue et cristallise un paradoxe et ne peut jamais être énoncée sous l’angle d’une seule des deux vérités qu’elle contient : on ne peut parler de règle de sécurité efficace et légitime en évoquant seulement l’obligation de port des EPI : il faut évoquer aussi l’absence de punition en cas de désobéissance à cette règle. Voilà une situation paradoxale qui fait cohabiter deux réalités contradictoires que la règle faire tenir ensemble : la première réalité correspond à l’obligation affichée par le service Sécurité de porter les EPI et la seconde facette, contredit et complète la première, puisque les agents du service Sécurité considèrent qu’il faut laisser le temps aux ouvriers de s’approprier l’obligation de port des EPI.

Essayons de comprendre ces paradoxes de la sécurité et d’expliciter leurs fondements : par l’analyse de la manière dont se « fabrique la sécurité » [2]  industrielle au sein d’une entreprise, mettons au jour les règles qu’imaginent les individus pour tenter d’éloigner provisoirement le risque majeur. La tâche n’est pas aisée puisque l’idée que cette usine ait pu développer des pratiques orientées vers la sécurité heurte l’opinion communément admise, du fait de la survenue de cette catastrophe. Ajoutons que la tâche est peu aisée parce qu’il y a trop peu de travaux ou d’ouvrages d’ensemble sur les pratiques concrètes de construction de la sécurité au sein d’univers productifs à hauts risques, même si certains auteurs ont ouvert la voie pour penser risques et catastrophes, dommages et réparations (Amalberti, 2001 et 2009 ; Bourrier, 1999 et 2001 ; Beck, 2001 ; Boissières, 2005 ; Borraz, Gilbert et Joly, 2005 ; Daniellou, 1986 ; Duclos, 1991 ; Fabiani et Theys, 1987 ; Lagadec, 1981 ; Leplat et de Terssac, 1990 ; de Terssac, Boissières et Gaillard, 2009). Certes, on dispose de quelques études sur des retours d’expérience relatifs à des incidents ou à des accidents majeurs (Duclos, 1987 ; Grandazzi et al., 2006 ; Perrow, 1984 ; Saint Martin, 2009 ; Suraud, 2007 ; de Terssac et Gaillard, 2008-a et 2008-b ; Vaughan, 1996). Ces quelques travaux fournissent des pistes pour analyser ce qu’est la « fabrique de la sécurité » et ce qu’est le travail de sécurisation des personnes et des installations : c’est l’objet de l’étude que nous présentons et qui est consacrée à l’analyse de ces pratiques concrètes d’organisation de la sécurité.

Ce travail a été réalisé à l’issue de l’explosion de l’usine AZF. Il ne s’agit pas pour autant de faire comme s’il ne s’était rien passé et d’oublier ce traumatisme généralisé, tant pour les salariés que pour les riverains, pour les passants et tous ceux qui se sont sentis concernés à cette occasion ou en ont été plus ou moins affectés : dans un précédent ouvrage (de Terssac et Gaillard, 2008-a), nous avons eu l’occasion de rassembler des contributions qui montrent l’importance sociale et humaine d’une catastrophe industrielle et le rôle des sciences humaines et sociales pour comprendre ce qui s’est passé [3] .

Il s’agit d’ouvrir la « boîte noire » de la sécurité en montrant comment la sécurité s’élabore concrètement dans une usine précise, au travers d’essais et d’erreurs, d’allers et de retours, à coup d’initiatives de la direction ou des syndicats, de tensions et de confrontations, d’actions des cadres ou des ouvriers, d’interventions d’agents du service Sécurité ou des membres du comité hygiène et sécurité ou encore des agents de maintenance. L’objectif de...
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